
Bulletin n° 5 - 2022

Situation hydrologique

Département des Côtes-d’Armor

03 Août 2022

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer 
des Côtes d'Armor

Mission Inter-Services de
l’Eau et de la Nature



Humidité des sols     :  

Indice d’humidité des sols du
04/07/2022 et au 02/08/2022

La situation continue à se dégrader très fortement, en particulier au sud et à l’est du
département, en raison de l’absence de pluies depuis plusieurs semaines

Écart à la normale de l’indice
d’humidité des sols au

04/07/2022 et au 02/08/2022

Indicateur sécheresse d’humidité
des sols 

Source : Météo France

Source : Météo France



Les secteurs sud et sud-est du département sont aujourd’hui très fortement impactés par
le manque de pluviométrie. 

Pluviométrie     :   Exemple de Saint Brieuc

Pas de pluie en prévision pour les 15 prochains jours

Une absence pratiquement totale de pluie ee juillet ( quelques mm), qui ne fait 
qu’accentuer le déficit pluviométrique sur un an ( -30 à - 40 % selon les secteurs)

Source : Météo France

Source : Météo France
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Débits des cours d’eau     :     

Zones Débits observés Niveau de vigilance

Zone Ouest
Trieux

Seuil de vigilance : 
0,580 m3/sec

au 21/07/2022 : 0,780 m³/sec

Actuel sur trois jours :

0,580 m³/sec

Zone Sud-
Ouest
Blavet

Seuil de vigilance :

0,890 m3/sec

au 21/07/2022 : 0,90 m³/sec

Actuel sur trois jours :

0,730 m³/sec

Zone Sud
Le Lié

Seuil de vigilance :

0,500 m3/sec

au 21/07/2022 : 0,35 m³/sec

Actuel sur trois jours :

0,31 m³/sec

Zone Est
Arguenon

Seuil de vigilance :

0,050 m3/sec

au 21/07/2022  : 0,017m³/sec

Actuel sur trois jours :

0,010 m³/sec

Zone Centre
Le Leff

Seuil de vigilance :
0,285 m3/sec

au 21/07/2022 : 0,488 m³/sec

Actuel sur trois jours : 
0,34 m³/sec



Ni  veaux des nappes souterraines  

Exemple du piézomètre de Kerpert

Exemple du piézomètre de Quintenic

Les niveaux des nappes sont très bas par rapport aux moyennes habituelles des mois de
juillet. Les débits des cours d’eau en période d’étiage étant très liés au niveau des eaux
souterraines, les débits des cours d’eau sont en baisse depuis plusieurs semaines. 

Source : BRGM

Commentaires généraux : Les débits de l’ensemble des cours d’eau sont très en-dessous 
de la normale de saison. La situation est bien évidemment très préoccupante 
principalement sur les secteurs EST et SUD ou on atteint désormais des niveaux de crise 
ou d’alerte renforcée. Il faut remonter à 1976 ou 1989 pour etrouver de tels niveaux de 
débits



Stocks dans les barrages départementaux     :  
Evolution des stocks des barrages

Evolution de la consommation en eau potable     :  

La situation devient préoccupante du fait notamment d’une demande en forte 
augmentation sur l’ensemble des barrages départementaux. La gestion optimisée du 
SDAEP permet de maintenir un approvisionnement sur l’ensemble du département. Une 
grande vigilance doit être maintenue, notamment face à la menace de baisse voire d’arrêt 
de pompage dans certains cours d’eau du fait de l’absence de débit suffisant.

En résumé
Le niveau des réserves dans les barrages reste correct . L’absence de pluie, les très faibles 
débits des cours d’eau et le niveau très bas des nappes souterraines impactent les 
milieux aquatiques et désormais notre capacité de production en eau potable pour les 
usines au fil de l’eau. 
Conformément à l’arrêté cadre du 16 juin 2022, la mise en Alerte de l’ensemble du 
département et en alerte renforcée des secteurs EST et SUD a donc été activée le 21 et 
le 28 juillet. Le secteur EST pourrait passer probablement rapidement au niveau CRISE, 
ainsi que le secteur SUD. Les autres secteurs restent bien évidemment sous surveillance 
mais non pas atteint pour l’instant le niveau 3 (alerte renforcée).
Grâce au réseau d’interconnexion départemental, l’alimentation en eau potable n’est 
cependant pas compromise. 
Un point périodique est effectué sur l’évolution de la situation de l’AEP avec le SDAEP.


